
Ti^BLE ALPHABETIQUE
muIcR de ces demande'j 2^8. Après Ton retour il s'adrefTe

à la Ch&mbre et la pii^ de l'aider et de recevoir favora.

blement fes procédés 259, L doit à la leâure d'un fiiil

en déclarer brièvement les effets 261-269. Quand il prend
fa place la première fois on lit un bill 261 • Il donne les

warrants pour des writs d'éteâions fur un ordre général

ou fpécial de la Chambre 262* Il ne doit délivrer aucun
Bill à qui que ce foit mais bien une copie 263-264. Il

peut le montrer ou en donner une copie au Roi 265. li

doit mettre les qucflioiis qui lui font ordonnées par la

Chazpbre 263. C'eft une mfraâion des privilèges en lui

s'il ne le fait pas 26i-265« Ou s'il ajourne la Chambre
fans fon confentement 264^265. Il n'a pas de voix 265,
Il ne doit prendre aucun parti 265. Il ne doit parler pour
ou contre aucun Bill 265. Ordre donné à l'Orateur de fe

trouver l'après midi pour prendre la chair 266. II efl

l'organne de la Chambre 266, Quand l'Orateur s'aflied,

tous les Membres doivent s'afleoir 267. L'Orateur ap-
pelle par fon nom celui qui veut parler 268. Si deux
Membres fe lèvent pour parler l'Orateur décide quel ell

celui qui s'eft levé le premier et qui doit pailer 269, Si

l'Orateur veut parler il doit être entendu fans interruption

269. Quand l'Orateur fe levé le Membre qui eft debout
doit s'alleoir 269. L'Orateur en partant marche le pre-

mier 270. L'Orateur doit interrompre tout Membre qui

parle fur un autre objet que celui en débat 272-274-275.
288. Il peut arrêter les difcours impertinents 274. Ainft

que ojux qui vont de la chofe à la perfonne 274. Ceux qui
font des p.opofîtioas fuperflues et des difcours ennuyants,

irrévérends et fédiûeux 275 L'Orateur doit faire Is ré-

fumé des débats et en former une queftion qu'il foumet à
la Chambre 276. QiieOions mifes par l'Orateur en cer-

tains cîis 277 Dans l'afHrmative et enfuite dans la néga-

tive 278. L'Orateur doit déclarer lefquels des oui ou des

no» ont efnporté la queRion 278. L'Orateur nomme deux
perfonnes pour compter les voix 280. En cas de diviflon

égale rOra;eur aune voix prépondérante 281. Si l'ordre

de la Ch&mbre e^ enfreint^ l'Orateur ou a fon défaut tout

Membre pr,?.tt parler à l'ordre 284* L'Orateur ne doit pas

\ziiht voir nn Bill groyé à qui que ce foit 296. Quand
un Bill eii iu u en doit expliquer les claufes 296. Il efl

laiiTé a l'Or-^ii^eu^ de faire lire et palTer tel Bill ou tel autre


